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PROBLEME AVEC EDF (LOCATION)

Par COUMAR, le 27/01/2011 à 19:03

Bonjour, 
je viens de deposer un plan de surendettement suite aune separation houleuse.J habite en ce
moment chez ma tante, mais je souhaiterais prendre un appartement.Mais comme chacun
sait ,je dosi mettre EDF/GDF a mon nom,or je leur dois 2900euros. Je sais que si je donne
mes coordonnés bancaire, ils vont me saisir mon salaire,ce dont je n ai pas tres envie. J ai
donc pensé a une solution alternative qui consisterait a mettre tout a mon nom mais de fournir
un rib de ma tante . Mais j ai peur qu il lui saisisse la somme totale ou partielle de MA dette!
Ce que je ne souhaite pas,non plus! 
Est ce une bonne alternative en attendant que le plan passe? 
On il le droit de saisir la fameuse somme due? meme a ma tante? 
Auriez vous une autre solution ? 

en vous remerciant de m aidez dans cette spirale infernale,merci d avance a tout ceux qui
tenteront de m aider a trouver une solution. 

cordialement 

M S

Par Claralea, le 27/01/2011 à 23:46

Non, EDF ne peut pas saisir le compte d'une personne sans etre passé devant le juge qui
ordonnera saisie par huissier et ce, uniquement sur le compte du debiteur et non pas le
compte de votre tante.

D'un autre cote, le problème, c'est que le plan de surendettement prend en compte toutes vos
charges et que si vous n'en presentez pas d'EDF, ils ne vont pas les deduires du calcul pour
votre capacite de remboursement

Je ne suis pas sure qu'EDF sache forcement reconnaitre quelqu'un sachant qu'il y a
enormement de gens qui portent le meme nom et le meme prenom
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